
 

FICHE PEDAGOGIQUE   ARBITRE 

 

Les arbitres, les compétiteurs et leurs coaches doivent porter la tenue officielle 

définie ci-après/ La commission d’arbitrage peut exclure tout officiel ou compétiteur 
qui ne se conforme pas à cette réglementation.    

. La tenue officielle est la suivante : 

- Un blazer bleu marine, droit, non croisé à boutonnage simple  

- Pantalon uni gris clair sans revers (pantalon officiel de la FFK) - Une chemise 

blanche à manches courtes.  

- Des chaussettes bleu foncé ou noires sans motifs et des chaussons d’arbitrage 
noirs sans lacets à utiliser sur l'aire de compétition.  

- Une cravate officielle FFK, portée sans épingle.  

- Un sifflet noir avec un cordon blanc discret pour le sifflet.  

  

2.1.2. Le port de bijoux (montre, bracelet, boucles d’oreille, pin’s) n’est pas autorisé 
de manière générale pour les arbitres.   

Une exception est faite pour : une alliance simple, une pince à cheveux ou des boucles 

d'oreille discrètes qui peuvent être autorisées.   

Les cheveux doivent être dégagés des épaules et le maquillage doit être discret 

également.   

 Les arbitres et les juges doivent porter l'uniforme officiel à toutes compétitions, 

briefings et stages.  

Le responsable des arbitres peut accorder le retrait de la veste en cas de température 

excessive.  


